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5. Un regard sur l’avenir

5.1 Un contexte en évolution

Parcs Canada administre le site dont il est
présentement le propriétaire. Cependant, des
événements survenus depuis l’approbation
du premier plan directeur, en 1990, ont eu
une incidence majeure sur la mise en œuvre
des mesures proposées et sur la gestion du
lieu historique dans son ensemble.

Certains ajustements au plan d’investisse-
ment annoncé en 1990 ont été apportés afin
de tenir compte des nouvelles connaissan-
ces concernant l’histoire du lieu, notamment
à l’égard de la relation des peuples autoch-
tones avec le site. Le centre d’accueil et
d’interprétation a été complété ainsi que
plusieurs autres éléments du programme
d’aménagement et de mise en valeur prévu
dans le plan directeur.

Depuis la découverte accidentelle des sé-
pultures en 1998, Parcs Canada travaille
de près avec des représentants de la
Timiskaming First Nation et d’autres inter-
venants du milieu pour développer un climat
de confiance propice à la collaboration et
au développement d’un mode de gestion
novateur.

L’embauche de personnel autochtone a été
favorisée depuis la réouverture du site. Ainsi
deux postes ont été créés au sein de l’équipe
d’accueil et d’interprétation. D’autres em-
plois d’été ont aussi été créés au moyen
du Fonds d’innovation pour la mise en valeur
du patrimoine autochtone.

Même si un accord de principe concernant la
négociation d’une entente de patrimoine fidu-
ciaire a été conclu avec la Timiskaming First

Parcs Canada



28

Nation en mai 2000 (renouvelée en 2005), les
négociations entre les parties n’ont pas encore
permis d’en établir les modalités définitives.
Parcs Canada entend consulter l’ensemble

des communautés algonquines préalable-
ment à la signature de l’entente de fiducie
afin de recueillir leur commentaires et préoc-
cupations à l’égard du projet, le cas échéant.

Historique récent du lieu historique national du Canada du Fort-Témiscamingue

• 1990 : Approbation du plan directeur et annonce d’une somme de 2,3 M$ pour
la mise en valeur.

• 1995-1997 : Élaboration du concept et du plan de mise en valeur en consultation
avec divers groupes concernés, dont les Algonquins, suivie de la rédaction de l’énoncé
d’intégrité commémorative.

• 1997, juillet : Entente entre Parcs Canada et la Société d’histoire du Témiscamingue
pour le partage des coûts de la mise en valeur (2 M$ de Parcs Canada et 500 000 $
du milieu).

• 1997, octobre : Début des travaux de construction du centre d’interprétation.

• 1998, mai : Découverte accidentelle de sépultures humaines.

• 1998, juin : Occupation du site par les Algonquins, arrêt des travaux reliés avec
la mise en valeur et fermeture du site pour une période de deux ans.

• 2000, mai : Signature d’un accord de principe entre Parcs Canada et la Timiskaming
First Nation en vue de négocier une entente de patrimoine fiduciaire dans le but de
transférer une demie indivise de la propriété du lieu historique dans un patrimoine
fiduciaire administré par huit fiduciaires, lesquels auront un rôle continu dans la ges-
tion du site.

• 2000, juillet : Réouverture partielle du site.

• 2001 : Réouverture complète du site.
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5.2 Les grands objectifs
de Parcs Canada

L’Agence Parcs Canada a pour mandat de
protéger et de mettre en valeur des exemples
représentatifs du patrimoine naturel et cultu-
rel du Canada. Elle doit aussi en favoriser la
connaissance, l’appréciation et la jouissance
chez le public, de telle manière qu’ils soient
légués intacts aux générations à venir. Afin
de concrétiser ce mandat, Parcs Canada a
adopté les objectifs stratégiques suivants, qui
orienteront ses activités au cours des cinq
prochaines années :

• Améliorer le réseau des lieux historiques
nationaux, compléter de manière substan-
tielle le réseau des parcs nationaux et
accomplir de solides progrès à l’égard du
réseau des aires marines nationales de
conservation.

• Maintenir ou améliorer l’état de l’intégrité
commémorative ou écologique de chacun
des lieux historiques nationaux et des
parcs nationaux.

• Susciter davantage de sensibilisation
à l’égard des parcs nationaux, lieux his-
toriques nationaux et aires marines
nationales de conservation et en favori-
ser la compréhension, l’appréciation et le
sentiment commun d’appartenance.

• Élaborer une stratégie financière à long
terme marquée par la stabilité, pour proté-
ger les biens historiques et contemporains.

Parcs Canada s’appliquera, en collabora-
tion étroite avec le milieu, à atteindre ces
grands objectifs en ce qui concerne le lieu
historique national du Canada du Fort-
Témiscamingue. Une vision à long terme
ainsi que des mesures spécifiques seront
établies à cet effet dans le cadre d’une consul-
tation en profondeur qui sera menée en
2007-2008 afin de recueillir les avis et con-
seils du milieu à cet égard.

Le prochain plan directeur sera alors établi
pour mettre en œuvre cette vision.

5.3 Une consultation
en profondeur

Les consultations qui seront menées dans
le cadre de l’élaboration du prochain plan
directeur porteront sur les besoins et les
attentes du milieu en matière de :

• Connaissance et commémoration du lieu.

• Protection des ressources culturelles et
naturelles.

• Mise en valeur et communication des
messages.

• Expérience de visite.

• Collaboration avec les divers intervenants.

Les objectifs qui seront définis constitueront
les fondements d’une vision, développée en
commun, de l’avenir du lieu historique na-
tional du Canada du Fort-Témiscamingue.
S’appuyant sur les engagements du gou-
vernement canadien et les lois et politiques
en vigueur à Parcs Canada, la réalisation de
cette vision devrait contribuer directement
au renforcement de l’intégrité commémora-
tive du lieu. Des mesures de gestion seront
élaborées en conséquence.

5.4 Des mesures de gestion

L’unité de gestion de l’Ouest du Québec, res-
ponsable de l’administration du lieu, mettra
en priorité quelques mesures de gestion rat-
tachées à la réalisation du présent plan
directeur. Ces mesures sont les suivantes :

• Dans le respect de nos engagements
avec tous les intervenants du milieu,
négocier une entente de patrimoine fidu-
ciaire avec la Timiskaming First Nation.
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• Travailler en étroite collaboration avec les
autres intervenants du milieu pour l’at-
teinte de l’intégrité commémorative, la
gestion des paysages et la prestation de
services de qualité auprès des visiteurs.

• Demander à Commission des lieux et
monuments historiques du Canada un
éclaircissement à l’égard des limites du
lieu désigné.

• Établir un nouveau plan directeur en fonc-
tion des résultats de l’application des
mesures précédentes.

• S’assurer que l’intégrité physique des
vestiges archéologiques, qu’ils soient
exposés ou enfouis, est protégée en tout
temps.

• Effectuer un suivi régulier de l’état des
ressources culturelles et immobilières du
lieu et les entretenir.

• Développer une offre de services qui sti-
mule un accroissement de la fréquentation
et le maintien du niveau de satisfaction des
visiteurs ainsi qu’un sentiment d’apparte-
nance et de fierté de la part du milieu local
et régional.

5.5 Le lieu historique
national du Canada
du Fort-Témiscamingue
vers 2020

Les éléments qui suivent constituent l’ébau-
che d’une vision de l’avenir du lieu historique
national du Canada du Fort-Témiscamingue
telle qu’esquissée par Parcs Canada. Les
objectifs et mesures de gestion présentés
précédemment ainsi que ceux qui seront
élaborés dans le cadre des consultations à
venir serviront à orienter cette vision et à en
faciliter la réalisation.

S’appuyant sur les engagements du gouver-
nement canadien et les lois et politiques en
vigueur à Parcs Canada, cette vision se pré-
occupe au premier chef d’assurer l’intégrité

commémorative du lieu. Elle se fonde sur les
exigences de l’énoncé d’intégrité touchant la
protection, la mise en valeur et l’éducation
puis, notamment, sur les besoins recensés
en matière d’expérience de visite et de colla-
boration avec les parties intéressées.

• Les limites du lieu historique national ont
été clairement définies et, si la Commis-
sion des lieux et monuments historiques
l’a jugé nécessaire, l’objectif de commé-
moration a été mis à jour.

• Une entente de patrimoine fiduciaire est
en place et les copropriétaires du lieu
administré (Parcs Canada et le patrimoine
fiduciaire) travaillent en étroite collabora-
tion avec les autres intervenants du milieu
pour l’atteinte de l’intégrité commémora-
tive et la prestation de services de qualité
auprès des visiteurs.

• Les principales composantes archéologi-
ques ainsi que les cimetières sont dans
un bon état de conservation, les autres
ressources culturelles et le caractère
historique du lieu sont préservés et un
programme d’entretien régulier des res-
sources est en place.

• Les messages d’importance historique
nationale et les autres valeurs sont effi-
cacement communiqués au public.

• Le lieu historique national du Fort-
Témiscamingue est un chef de file au
sein de l’industrie touristique de l’Abitibi-
Témiscamingue et constitue un maillon
incontournable dans le circuit patrimonial
et touristique régional. Le public est bien
informé des services offerts et peut visi-
ter le site en toute sécurité. Le lieu est
fréquenté à la hauteur de sa capacité
d’accueil et il jouit d’un rayonnement en-
viable auprès des clientèles externes.

• La gestion du lieu administré s’effectue
dans le respect des orientations du gou-
vernement canadien en ce qui concerne le
développement durable, les changements
climatiques et les espèces menacées.
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6. La participation du public

Ce plan directeur a été porté à l’attention des
représentants du milieu directement concer-
nés par la protection et la mise en valeur du
Fort-Témiscamingue. Ces personnes ont eu
l’occasion d’en prendre connaissance et de
communiquer leurs points de vue dans le
cadre du processus de planification.

La publication du plan directeur ne marque
pas la fin des consultations publiques,
mais plutôt la poursuite d’un dialogue avec
la collectivité, les groupes d’intérêts et les
organismes gouvernementaux. C’est au
directeur de l’unité de gestion de l’Ouest du
Québec qu’il incombe d’assurer le suivi de
la mise en œuvre du plan directeur et de
rendre compte au public du travail accompli.
Le directeur déterminera l’ampleur et la
forme que prendra ce suivi.

Le plan d’affaires de l’unité de gestion énon-
cera la stratégie de mise en œuvre des
mesures de gestion et déterminera l’affecta-
tion des ressources en conformité avec les
priorités établies dans ce plan directeur. Le
rapport annuel sur le plan d’affaires évaluera
les progrès accomplis dans cette mise en
œuvre. Enfin, le rapport national sur l’état des
aires patrimoniales protégées donnera une
vue d’ensemble de l’état du réseau et des
résultats de la planification de gestion pour
le lieu historique national du Canada du Fort-
Témiscamingue.

La Loi sur l’Agence Parcs Canada (1998)
exige que les plans directeurs soient exami-
nés tous les cinq ans et que les propositions
de changement soient soumises au Parle-
ment.
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7. Résumé de l’évaluation
environnementale stratégique

L’examen du plan directeur du lieu his-
tor ique national du Canada du Fort-
Témiscamingue été réalisé en conformité
avec la Directive du Cabinet de 1999 sur
l’évaluation environnementale des projets
de politiques, de plans et de programme. La
mise en œuvre des mesures de gestion du
plan directeur favorise l’intégrité commé-
morative du lieu et la protection de ses
ressources culturelles. Le tout est en accord
avec l’Énoncé d’intégrité commémorative
du lieu.

L’évaluation environnementale stratégique a
été réalisée à partir de la version préliminaire
du plan directeur afin de pouvoir incorporer
les mesures d’atténuation proposées avant
que ne soit prise une décision finale quant

aux effets environnementaux des mesures
de gestion. Ceci a permis d’ajuster le plan
préliminaire en conséquence.

Les résultats de cette évaluation environ-
nementale stratégique permettent de
conclure que, sur la base des informations
disponibles, les mesures de gestion pour ce
site sont acceptable. Les mesures straté-
giques qui y sont présentées appuient le
mandat et les politiques de gestion de Parcs
Canada. Cet exercice conclut que le plan
directeur du Fort Témiscamingue permet une
amélioration de l’intégrité commémorative.
Les effets potentiels négatifs pourront être
atténués par l’application de mesures tech-
niques connues ou d’autres moyens dont on
a prouvé l’efficacité dans le passé.





35

Études, rapports de recherche
et autres ouvrages de référence

Environnement Canada, Parcs Canada. Lieu historique national du Fort-Témiscamingue, Plan
directeur, ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1990, 55 pages.

Parcs Canada. « Lieu historique national du Canada du Fort-Témiscamingue, Étude auprès
des visiteurs 2004 », Parcs Canada, novembre 2005, 16 pages et annexes.

Parcs Canada. « Rapport statistiques 2005, Parcs Canada au Québec : Fréquentation et
utilisation des parcs nationaux et des lieux historiques nationaux du Canada », Centre de
services du Québec, mai 2006, 55 pages.

Parcs Canada. « Énoncé d’intégrité commémorative, Lieu historique national du Canada du
Fort-Témiscamingue », mars 1997, 14 pages et annexes.

Parcs Canada. « Guide pour l’élaboration des plans directeurs à Parcs Canada », décembre
2000, 127 pages.

Patrimoine canadien, Parcs Canada. Rapport sur l’état des parcs de 1997, ministre des
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 1998, 211 pages.

Patrimoine canadien, Parcs Canada. Principes directeurs et politiques de gestion de Parcs
Canada, ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1994, 127 pages.





37

Comité de planification

Luc Bérard, architecte du paysage, Gérant de secteur, Travaux publics et Services gouverne-
mentaux Canada

Jean Cotten, gestionnaire, Lieu historique national du Canada du Fort-Témiscamingue,
Unité de gestion de l’Ouest du Québec

Lyse Cyr, chargée de mise en valeur, Centre de services du Québec

Yvon Desloges, historien, Centre de services du Québec

Diane Le Brun, gestionnaire des collections, Centre de services du Québec

Brendan O’Donnell, conseiller principal, Affaires autochtones, Direction des parcs nationaux

Yves Picard, conseiller aux affaires autochtones, Direction exécutive pour le Québec

Marlyn Rannou, superviseur, Communication, Services à la clientèle et mise en valeur,
Lieu historique national du Canada du Fort-Témiscamingue, Unité de gestion de l’Ouest
du Québec

Support technique

Anne Desgagné, infographiste, Centre de services du Québec

Christiane Hébert, designer-graphiste, Centre de services du Québec
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